Baisse de ca suite a des travaux de la
commune

Par mimoune78, le 12/04/2012 a 19:49

Bonjour,rnJe souhaiterais savoir si je peux avoir un recours vis a vis de la perte de CA subit
par ma société a cause de travaux d'aménagement de ma commune depuis plus de 8
mois.rnJ'ai une perte de 20% sur les 6 derniers mois car mes clients peuvent trés difficilement
acceéder au local, voir certains jours inaccessible...rnAucun dialogue n'est constructif avec la
mairie car, pour eux, je peux continuer a travailler sans probleme, malgré les problemes
d'acces, les nuisances sonores intolérables pour mon activité (relaxation!)rnJ'espére avoir une
réponse de votre part pour me guider vers un peu de lumiere.rnCordialement
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